
 
Protocole de gestion des demandes de modification de titres d’admissibilité à la pratique 

  
 
 
 
 

PROTOCOLE – PHASE 1  
Activité au niveau provincial/territorial 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’organisme qui demande un changement à des titres 
d’admissibilité à une pratique professionnelle (y compris 

les organismes de réglementation, les associations 
professionnelles et les établissements d’enseignement) 

en informe un sous-ministre p/t de la santé ou de 
l’enseignement supérieur par une lettre d’intention  

La province ou le territoire  
qui a reçu la lettre d’intention l’examine 

La province ou le territoire informe le  
Comité de coordination de l’existence 
de la demande et de sa décision de 

procéder ou non 

La province ou le territoire ayant reçu la demande prend 
contact avec la partie demanderesse pour qu’elle 

complète une demande détaillée 

L’organisme demandeur envoie sa demande dûment 
complétée à la province ou au territoire  

qui vérifie qu’elle est complète  

On passe à la phase 2 du protocole d’évaluation

La demande est retournée à 
l’organisme demandeur pour 

complément d’information 

La demande est jugée incomplète par 
la province ou le territoire

La demande est jugée complète par  
la province ou le territoire 

La province ou le territoire décide de procéder

  
 
 

  



 
 PROTOCOLE – PHASE 2

Analyse par le Comité de coordination  

La décision de la province ou du territoire concernant la 
demande de modification de titres d’admissibilité à la 

pratique est communiquée à l’organisme demandeur et 
au Comité de coordination  

Le Comité de coordination transmet les décisions des 
provinces ou territoires à toutes les instances 

concernées 

La province ou le territoire où a été initiée la demande   
prend en considération les résultats de l’examen lors de 

son propre examen du changement proposé 

Le Comité de coordination transmet les résultats de 
l’analyse à tous les ministères responsables de la santé 

et de l’enseignement supérieur  

Le Comité de coordination produit  
son analyse de la demande 

Le Comité de coordination, en consultation avec des 
experts spécifiquement choisis en fonction du domaine 

dont relève la demande entreprend son analyse  

Le Comité de coordination réceptionne les demandes et 
établit un ordre de priorité selon l’ordre de réception 

La demande est transmise au Comité de coordination 
avec un complément d’information  

par la province ou le territoire  

délai de trois à six 
mois 

  


